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Editorial

Le prix du sol de la patrie
Toutes les cérémonies de 700e anniversaire de

la Confédération ne peuvent faire oublier à

une grande partie de nos concitoyens les soucis

que leur donne l'évolution des coûts sur le

marché foncier en Suisse.
Comme on le dit devant un bien coûteux: «tout
ce qui est rare est cher». Si le terrain suisse, à

bâtir ou à cultiver, est cher, il devient évident

qu'il se fait de plus en plus rare. Mais, et c'est
une seconde évidence, il faut bien, quelque

part, une réserve d'argent capable de suivre les enchères. Parce que,
troisième évidence, un prix est un arbitrage entre quelqu'un qui achète

et quelqu'un d'autre qui vend.
L'un des caractères principaux de cette fin de siècle où s'effondre le

mur de Berlin, où la technologie efface les distances et où le marché
se met aux dimensions de la planète, c'est la dissipation des frontières

visibles et matérielles. D'où et par conséquent, l'importance
accrue des barrières immatérielles ou psychologiques. Une différence

sensible des coûts immobiliers entre un Etat et un autre est de cette
sorte, et elle peut justifier une législation restrictive capable de
contribuer à la protection d'une propriété nationale. Mais le remède

comporte le risque de creuser, cettefois à l'intérieur, un nouveau fossé:

comme on dit familièrement, le mur de l'argent ne passe plus
seulement autour du pays, mais au milieu, entre ceux qui peuvent
continuer à enchérir et les autres.
Une autre façon de dire que «tout augmente», c' est de déplorer que
la monnaie «perd de sa valeur». On appelle le phénomène: «inflation».

Ajoutée à une élévation des taux d'intérêts, donc des

hypothèques, elle freine l'accession à la propriété de nombre de gens
dont les revenus sont fixes ou directement dépendants de la
conjoncture. Et elle oblige souvent ceux qui avaient trop emprunté pour
y parvenir, à rendre leur précaire acquisition et à sortir du jeu.
Depuis toujours et surtout depuis les années 60 et 70, la propriété
foncière passait pour le plus sûr garant cle l'épargne. C'est-à-dire, de

la richesse clue au travail, intermédiaire entre la jouissance d'une
fortune inatteignable et le dénuement.
A ces remarques, imaginerait-on une esquisse de conclusion?
L'épargne, c'est surtout le viatique des classes moyennes de la ville
et de la campagne. C' est par conséquent le statut de ces populations
que la cherté de la vie met en péril. Et par là même quelque chose de

plus fondamental: partout, c' est sur les classes moyennes, travailleuses,

scrupuleuses et, justement, économes, que reposent, en général,
le fonctionnement et la pérennité de nos démocraties.
Souhaitons que s'institue l'équilibre entre les valeurs entrelacées du
sol national: d'un côté, les valeurs marchandes, dont ceux qui vivent
en Suisse devraient ri avoir point à trop souffrir, et de l'autre côté, les
valeurs symboliques qui en font le prix pour les citoyens du dedans

comme pour ceux, qui, expatriés, y restent fidèles.

Jacques Matthey-Doret, journaliste
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